Le 21 juin 2002

Maître Véronique Dubois

Secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800 Place Victoria

2 ième étage, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 2A2

Objet :
Définition des renseignements que le transporteur et le distributeur d’électricité doivent fournir en vertu du paragraphe 5 de l’article 75 de la Loi sur la Régie de l’énergie

Observations écrites de l’Union des consommateurs

Dossier de la Régie :  R-3482-2002

______________________________________________________

Maître Dubois,

Suite à la réunion technique convoquée par la Régie en date du 6 juin 2002, l’Union des consommateurs soumet respectueusement à la Régie de l’énergie ses observations écrites en document ci-joint.

Veuillez agréer, Maître Dubois, l’expression de mes sentiments distingués.

Par : Mounir Gouja

c.c. : 
Me F. Jean Morel

